
Révision du Plan Local d’Urbanisme 

0 – Pièces administratives 

0.1. Délibérations 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

COMMUNE DE PINSAGUEL 

P.L.U.

0.1 

le 

Révision du P.L.U : 

Arrêtée 

14/11/2018 

Approuvée le 
07/09/2019 

Exécutoire le 

Visa 

Date : 

Signature : 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de convocation : 
28 mars 2018 
 
 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
EXERCICE : 23 
PRÉSENTS : 16 
VOTANTS : 20 
 

 
 
 

Reçu en préfecture le : 
11/04/2018 

 
 

 
Affiché le :  
11/04/2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
L'an deux mille dix-huit, le 4 avril à 18h30, le Conseil Municipal de la 
Commune de Pinsaguel dûment convoqué s'est réuni dans la Salle du Conseil 
Municipal en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Jean-Louis 
COLL, Maire. 
 

Etaient présents : Mmes et MM COLL, ASTIE, BAGHI, BERNARD, 
CASELLATO, CHAPELLE, CLERC, DE GAUJAC, JERONIMO-RICO, 
PAILLAS, PATRI, PEREZ, RIVALS, ROUSSEAU-BONNASSIE, 
ROUVEIROL, WANNER. 
 
Absents : Mmes et MM COLOMBIES, DAVILA, DUCOMTE, GAÏOLA, 
PHIL, LEBERT-REGLAT, TRICOT. 
 
Procuration : Mme GAÏOLA à M. CLERC, M. PHIL à M. BERNARD, Mme 
LEBERT-REGLAT à Mme DE GAUJAC, Mme TRICOT à Mme 
ROUSSEAU-BONNASSIE. 
 
Secrétaire de séance : Mme JERONIMO-RICO. 
 
 
 
 
Mme JERONIMO-RICO fait l’appel : 
 

- Mmes et MM COLOMBIES, DAVILA, DUCOMTE, GAÏOLA, 
PHIL, LEBERT-REGLAT, TRICOT sont absents. 

 
- Mme GAÏOLA a donné procuration à M.  CLERC, M. PHIL à M. 

BERNARD, Mme LEBERT-REGLAT à Mme DE GAUJAC, Mme 
TRICOT à Mme ROUSSEAU-BONNASSIE. 

 
 
 
Le compte rendu du Conseil Municipal du 21 mars 2018 est approuvé. 
 
 
Monsieur le Maire propose l’ajout de trois délibérations à l’ordre du jour : 

- Demande de subvention au Conseil Départemental du titre du Contrat 
de Territoire 

- Demande de subvention au Conseil Départemental du titre du 
dispositif « Carte Blanche » 

- Motion concernant la dégradation des services publics ou d’intérêt 

général qui affecte les habitants de la commune 
 
Le Conseil Municipal valide ces ajouts à l’ordre du jour. 
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SEANCE DU 4 AVRIL 2018 
 
 

M. le Maire explique que ce débat en Conseil Municipal sur les orientations 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est une 

étape importante de la révision de notre Plan Local d’Urbanisme car il s’agit 

de poser les bases de notre vision politique pour le territoire par rapport aux 
actions déjà réalisées et aux enjeux qui se présentent. 
 
M. le Maire précise que, comme le prévoit le code de l’urbanisme, il s’agit 

d’un débat sans vote. D’autres Conseils Municipaux se réuniront pour arrêter 

le document puis l’approuver après une enquête publique. 
 
Cette étape fait suite à deux réunions la semaine dernière : une auprès des 
Personnes Publiques Associées, c’est-à-dire les services de l’Etat ou d’autres 

collectivités ; une réunion publique. Par ailleurs, le document de projet de 
PADD avait été adressé à tous les conseillers municipaux avec la convocation, 
et avait été présenté en commission urbanisme. 
 
Le bureau d’étude présente le diagnostic réalisé, se basant notamment sur des 
données statistiques et des analyses démographiques ou socio-économique, et 
une étude du développement urbain de la commune. 
 
Une fois la présentation achevée, M. le Maire souhaite souligner deux points 
qui lui semblent importants : 

- Pinsaguel a connu des pertes d’habitants dans les années 1990, et cette 

baisse du solde migratoire (nouveaux habitants) a entrainé par la suite 
une baisse du solde naturel (naissances). Cette présentation permet de 
comprendre les dynamiques démographiques d’un village comme le 

nôtre, et ainsi rappelle qu’un accueil, maitrisé mais permanent de 

nouvelle population, permet de conserver un maintien de toutes les 
classes d’âges, et par voie de conséquence des services. 
 

- Le diagnostic montre également bien que les centralités de la 
commune se déplacent au cours de l’histoire, selon la dynamique des 

commerces et des équipements : initialement place Berdoulat ; 
aujourd’hui autour de la Mairie et vers la place Abbé Pierre et 

Intermarché. 
 

Ces sujets sont importants à retenir du diagnostic car ils doivent aider à 
alimenter le projet de PLU. 
 
M. CLERC souligne que le vieillissement de la population observé interroge 
sur les besoins de nos habitants. 
 
Le bureau d’étude explique que des renouvellements générationnels sont à 
l’œuvre avec la revente de certaines maisons à de nouvelles familles, mais 

cela impose de programmer des logements adaptés pour les personnes âgées 
qui ont de nouveaux besoins et ne peuvent plus toujours rester dans leur 
maison.  
 
M. le Maire souligne l’importance de l’anticipation avec un seuil minimum de 

construction à maintenir car il faut du temps pour rééquilibrer les dynamiques 
démographiques et il est très difficile de relancer un accueil après une baisse 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

du nombre d’habitants. 
 
Sans questions ou remarques particulières, le bureau d’étude présente l’Etat 
Initial de l’Environnement, et le PADD. 
 
Le PADD est décliné comme suit : 

- Axe n °1 : Un territoire accueillant et partagé 
o Orientation n°1 : Porter un projet de développement maîtrisé et 

cohérent 
o Orientation n°2 : Accompagner une urbanisation solidaire et 

durable 
o Orientation n°3 : Adapter l’offre urbaine à une diversité de 

besoins 
o Orientation n°4 : Pérenniser et moderniser l’offre commerciale 

et économique 
 

- Axe n° 2 : Un territoire approprié et préservé 
o Orientation n°1 : Valoriser l’identité naturelle et paysagère du 

territoire 
o Orientation n°2 : Soutenir la valorisation des ressources locales 
o Orientation n°3 : Engager le territoire dans une démarche de 

transition écologique 

Ce projet est basé sur une croissance démographique de 1000 habitants 
supplémentaires à l’horizon 2035, soit 435 logements à construire d’ici là. 
 

 
M. BERNARD indique qu’il a pris connaissance du document et a des 

commentaires à faire ; il lit un texte qu’il a préparé : 
 
« En points positifs tout d’abord des ambitions économiques reposant sur une 

meilleure centralité en renforçant, entre autres, les pôles de services à la 
population (les commerces, l’aide à la personne). Bref que du positif dans ce 
domaine surtout quand on voit comment se portent la majorité de nos 
commerces de la rue d’Andorre… 
 
Le château Bertier également sera mis à l’honneur en étant conforté dans sa 

centralité en accueillant divers événements culturels, associatifs, etc… et j’en 

serai fort heureux, surtout après les dépenses communales que cette bâtisse a 
déjà générées et qu’elle génèrera surement dans le futur… Autant que cela 

puisse au moins nous servir à quelque chose ! 
 
Dans ce document très bien élaboré, on ressent par endroit une volonté très 
marquée de vouloir préserver les espaces naturels en confortant une certaine 
« agriculture raisonnée locale » (je reprends les termes) afin de faciliter les 
« circuits courts » comme décrit page 21. 
On remarque aussi une volonté d’expansion des énergies renouvelables, ce qui 
me semble plutôt une bonne chose. 
On veut maintenir et développer la « nature en ville » et/ou préserver les 
espaces naturels. 
On veut lutter contre le changement climatique, en page 22. 
Préserver les « réservoirs écologiques » en page 20 en « protégeant 
l’environnement naturel ». 
Mettre en valeur accrue des « richesses locales » avec la RNR, Natura 2000… 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bref la plupart des grands thèmes écologistes actuels ! 
 
Malheureusement, malgré tous ces points positifs, mon constat reste mitigé et 
vous savez déjà pourquoi… C’est bien sûr par rapport à la zone Borde 

Blanche et vos futurs projets de construction… Car en fait pour bien 

comprendre ce projet de PADD, il suffit de se reporter simplement à la 
dernière feuille de ce document qui est un plan schématique de notre 
commune. Sur ce plan, on peut entrevoir par les légendes en marge, le futur 
proche ainsi que le futur moyen terme, et on peut aisément imaginer les 
perspectives d’une commune totalement urbanisée vers l’horizon 2030 voire 
2035. 
 
Ainsi, nous pouvons comprendre qu’en réalité tout ce qui est écrit en pages 

21, 21 et 22, où l’on met en valeur certains objectifs comme la « préservation 
des terres agricoles », la « protection de l’environnement naturel », la « lutte 
contre le changement climatique », et j’en passe… se résume finalement à 

trois zones coloriées en jaune qui seront en fait les uniques zones agricoles de 
proximité réellement « à préserver et à diversifier ». 
Ces trois zones sont : une petite partie de la zone nord de Bordes Blanche ; la 
quasi-totalité de la zone de la confluence ; et enfin la zone près du lotissement 
Francis Pons qui longe la D4. 
La bonne nouvelle cependant c’est que ces trois zones désignées sont en zone 

fortement inondable (zone rouge aléa fort) et qu’il vous sera donc facile de les 

préserver de toutes habitations… quelle chance ! 
 
Bref, encore une fois, je viens souligner la totale incohérence de ce projet de 
construction. Je ne m’étalerai pas une fois de plus sur les nécessités 

impérieuses de protéger nos derniers espaces de culture près des 
agglomérations. Ce message là, vous refusez de l’entendre et c’est fort 

dommage. 
 
Mais, non content de s’être vus refusés, faute de moyens, une gare à 

Pinsaguel, voilà en plus qu’on nous supprime ou « allège », faute de 
rendement, des seules lignes de bus qui permettaient à nos habitants d’aller et 

venir sur Toulouse ! 
Se rajoute à ce triste constat : aucun projet de route en perspective de nos 
instances politiques totalement absentes dans ce domaine et ce même sur le 
long terme. Aucune route à l’horizon qui tenterait de désengorger cette rocade 

que les usagers empruntent tous les jours pour aller bosser… et vous voulez 

quand même construire ? 
 
Ainsi, en 2035 au plus tard, tout sera enfin construit sur Pinsaguel… sauf bien 

entendu ce que vous n’aurez pas pu c’est-à-dire les terrains inondables que 
vous aurez vaillamment protégés ! 
 
Cependant, attention Monsieur le Maire… Un jour vous nous avez dit en 

conseil municipal qu’un village qui ne construisait plus était un village mort… 

Au moins, nous savons maintenant à partir de quand nous allons commencer à 
mourir ? » 
 
 
Monsieur le Maire souhaite revenir sur plusieurs points qui viennent d’être 

évoqués. 
 
Concernant les commerces du la rue d’Andorre, ce triste constat est partagé et 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

on observe clairement un déplacement de la centralité. Beaucoup de choses 
ont été faites et essayées pour maintenir des activités commerciales, mais cela 
dépend de bailleurs privés et l’on observe des mutations socio-économiques 
qui nous dépassent. Il y a également eu des erreurs de programmation des 
promoteurs pour les pieds d’immeubles qui se retrouvent vides car inadaptés à 

la demande ou trop chers. Pour finir, la fermeture de l’agence du Crédit 

Agricole, sans aucune concertation, a été un coup de poignard dans le dos. Il 
n’est pas acceptable que de telles décisions soient prises alors que nous 
investissons pour rendre notre centre-ville plus pratique et agréable à vivre au 
quotidien. 
 
A propos du château Bertier, cela est une véritable chance pour Pinsaguel et 
des avancées de ce projet seront justement présentées dans ce conseil. Nous 
pourrons donc y revenir. 
 
Sur les autres sujets évoqués, c’est le débat de fond sur le PADD et la vision 

politique du développement de notre territoire qui s’enclanche. 
 
Concernant la protection des terres agricoles, le sujet n’est pas seulement de 

préserver des espaces mais surtout de s’interroger sur le type d’activités 

agricoles souhaité car compatible avec les enjeux de santé ou 
d’environnement. Certaines exploitations extensives n’appauvrissent-elles pas 
les sols ? Ne sont-elles pas de nature à impacter la biodiversité ? 
Nous souhaitions introduire des prescriptions en ce sens dans le règlement du 
PLU mais cela n’est pas juridiquement possible. Nous n’avons pas de pouvoir 

réel contre l’agriculture non soutenable. Nous travaillons justement alors à 

d’autres aspects d’un projet agricole sur la commune. Contrairement à ce qui a 

pu être dit, je partage pleinement l’idée qu’il y a un besoin et un avenir pour 
une agriculture vivrière autour des métropoles avec la mise en place de 
circuits courts. Pour preuve, nous allons accueillir une exploitation maraichère 
bio qui fera de la vente directe sur une parcelle de propriété communale ; cela 
est l’objet d’une délibération suivante dans ce conseil. 
 
Concernant les orientations de développement de la commune, il faut regarder 
loin pour pouvoir donner une direction, et ainsi prévoir et maitriser ce 
développement indispensable. Si on ne cadre pas des objectifs, on subit 
notamment la pression immobilière qui se fait de façon non maitrisée sur des 
territoires périurbains comme le nôtre. Se fixer un objectif à 2035 permet de 
savoir dès les 5 prochaines années ce qu’il faut préparer et faire pour avoir un 

développement cohérent. Il s’agit de définir une ligne directrice à suivre et 

ainsi vérifier, en avançant, que le projet est toujours cohérent avec les enjeux 
du territoire. A partir de cette base, une révision pourra avoir lieu en 2025 car 
un PLU n’est pas figé bien qu’il donne un cap lointain. 
 
M. BERNARD exprime que si une telle révision a lieu, elle n’ira pas dans le 

sens de plus de protection pour les terres agricoles. 
 
M. le Maire rappelle que les zones actuellement classées en A ne seront pas 
remise en cause car elles correspondent aux zones d’extension des crues, de 

toute façon inconstructibles. 
 
M. BERNARD indique qu’il y aura 3500 habitants dès 2025. 
 
M. le Maire précise que le PADD tel qu’il est soumis aujourd’hui au début se 

donne comme cap l’accueil de 1000 habitants supplémentaires à l’horizon 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2035 ; il ne s’agit donc pas d’un élan de construction, comme M. BERNARD 
tend à l’indiquer. C’est donc après 2030 que le seuil des 3500 habitants est 

amené à être franchi en appliquant ce projet et c’est l’équipe municipale en 

place à ce moment-là qui sera conduite à s’exprimer sur le sujet. Par ailleurs, 
M. le Maire souhaite rappeler que lors de la campagne électorale précédente, 
la liste d’opposition disait qu’il y aurait 5000 habitants en 2020 ; nous en 
sommes très loin. 
 
M. BERNARD répond que c’est M. DUCOMTE qui avait fait ce tract et que 

c’était pour 2030. 
 
M. le Maire conteste cette réponse et indique que, comme il l’avait dit à 

l’époque, la commune comptera au grand maximum 3200 habitants en 2020, 
ce qui est très différent de ce que l’opposition a toujours cherché à faire croire. 
 
M. BERNARD estime que la dynamique de construction est forte sur la 
commune même si les projets de la municipalité ont pris du retard. 
 
M. le Maire rappelle qu’il est proposé dans ce PADD, par réalisme, un rythme 
de croissance démographique inférieur à celui des dernières années. La 
commune a très peu de surfaces à l’exception de Bordes Blanche ; zone sur 
laquelle il ne peut pas être prévu d’habitat à court terme. 
L’hypothèse de croissance se base donc sur le renouvellement urbain, 

permettant par la même occasion de requalifier le centre de la commune. Mais 
cela prend du temps : il faut 10 ans entre la maitrise foncière, le montage de 
l’opération, les éventuels recours… 
Monsieur le Maire confirme qu’avec le projet qu’il présente aujourd’hui, que 

le seuil de 3500 habitants ne sera franchi qu’à l’horizon 2030, et que c’est 

donc la municipalité qui sera en place à ce moment-là qui aura à répondre à la 
question de savoir si elle souhaite franchir ce cap ou non, en décidant ou non 
de construire des logements à Bordes Blanche. 
 
M. le Maire tient à rappeler qu’il ne faut pas faire de fausses peurs entre le 

sujet du développement de Bordes Blanche et la question de la croissance 
démographique. Ce secteur est avant tout une zone d’activités économiques, 

comme cela est indiqué dans le Schéma de Cohérence Territoriale de la 
Grande Agglomération Toulousaine. La municipalité souhaite donc que cette 
partie économie puisse se développer ; des études seront menées en ce sens et 
le PADD doit donc afficher qu’une urbanisation en ce sens est possible. De 

toute façon, les services de l’Etat sont des garde-fous là-dessus puisqu’ils 

veilleront strictement à ce qu’il n’y ait pas d’extension à vocation d’habitat 

alors même que nous avons encore quelques ressources en renouvellement 
urbain sur la commune. 
 
Pour le reste du projet, M. le Maire insiste sur le terme de « développement 
maitrisé » car les deux qualificatifs comptent. Il faut développer car maintenir 
une dynamique minimale d’accueil permet que la commune ait un 

renouvellement de ses classes d’âges et en lien de ses services et équipements. 

Pour autant, il y a des promoteurs immobiliers qui frappent à la porte ; il faut 
se doter des bons outils de maitrise afin que seuls les projets cohérents soient 
autorisés. 
 
M. BERNARD estime que dans ce cas on aurait pu faire évoluer le PLU plus 
tôt pour mieux limiter la croissance et les projets immobiliers. 
 



M. le Maire rappelle que les choses se font à leur rythme. Le débat est 
important mais dans ce cas il faut être précis sur ce qui est dit, puisqu’il y a 

déjà eu récemment des modifications du PLU qui visaient justement à se doter 
d’outils de maitrise de la construction sur certains secteurs et que d’ailleurs 

jusqu’à ce jour, la vigilance extrême de l’équipe municipale a permis 

qu’aucun projet aberrant ne vienne déstabiliser notre commune. 
 
M. CASELLATO souhaite développer le sujet des demandes des entreprises. 
Elles sont demandeuses de la création de Bordes Blanche car certaines 
activités sont à l’étroit dans la zone d’activités actuelle. Dans l’attente, une 

petite extension de la zone est prévue mais cela ne comblera pas toute la 
demande. 
 
M. le Maire insiste sur le fait que si une tranche de Bordes Blanche à 
destination d’accueil d’activités économiques peut se faire, la municipalité s’y 

engagera. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

 

Jean-Louis COLL 

Maire de Pinsaguel 
 
 
Le débat étant terminé, M. le Maire propose de passer au point suivant de 
l’ordre du jour. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
L'an deux mille dix-huit, le 23 mai à 18h30, le Conseil Municipal de la 
Commune de Pinsaguel dûment convoqué s'est réuni dans la Salle du Conseil 
Municipal en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Jean-Louis 
COLL, Maire. 
 

Etaient présents : Mmes et MM. COLL, ASTIE, BAGHI, CASELLATO, 
CHAPELLE, CLERC, DUCOMTE, GAIOLA, PAILLAS, PEREZ, PHIL, 
LEBERT-REGLAT, ROUSSEAU-BONNASSIE, ROUVEIROL, TRICOT, 
WANNER. 
 
Absents : Mmes et MM. BERNARD, COLOMBIES, DAVILA, JERONIMO-
RICO, PATRI, RIVALS. 
 
Procuration : M. BERNARD à M. ROUVEIROL, M. COLOMBIES à M. 
BAGHI, Mme DE GAUJAC à M. COLL, Mme JERONIMO-RICO à Mme 
CHAPELLE, M. PATRI à M. CASELLATO, Mme RIVALS à M. PEREZ. 
 
Secrétaire de séance : M. BAGHI. 
 
 
 
 
M. BAGHI fait l’appel : 
 

- Mmes et MM. BERNARD, COLOMBIES, DAVILA, JERONIMO-
RICO, PATRI, RIVALS sont absents. 

 
- M. BERNARD a donné procuration à M.  ROUVEIROL, M. 

COLOMBIES à M. BAGHI, Mme DE GAUJAC à M. COLL, Mme 
JERONIMO-RICO à Mme CHAPELLE, M. PATRI à M. 
CASELLATO, Mme RIVALS à M. PEREZ. 

 
 
Le compte rendu du Conseil Municipal du 4 avril 2018 est approuvé. 
 
 
Monsieur le Maire propose l’ajout de quatre délibérations à l’ordre du jour : 

- Mise en place de la dématérialisation de la transmission des actes 
soumis au contrôle de légalité 

- Evolution du service rendu par le Bureau de Poste de Pinsaguel 
- SDEHG – Approbation de travaux d’éclairage Chemin de Cornis 
- Indemnités versées aux agents des services fiscaux 

 
Le Conseil Municipal valide ces ajouts à l’ordre du jour. 
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SEANCE DU 23 MAI 2018 
 
 

M. le Maire rappelle qu’un débat sur les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) dans le cadre de la 

révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a déjà eu lieu lors de la séance du 

Conseil Municipal du 4 avril dernier. 
 
Ce nouveau débat sans vote (tel que prévu par le code de l’urbanisme à cette 
étape de la révision du PLU) est proposé pour deux raisons : 

- Suite à une réunion avec eux, les services de l’Etat ont, tardivement, 

adressé un courrier exprimant leur position et des demandes de 
précisons ou ajustements ; 

- Certains points exprimés lors du premier débat nécessitent qu’être 

explicités. 
 

Pour ces deux raisons, le document a été repris sur certains aspects. Monsieur 
le Maire indique que les phrases modifiées ou ajoutées apparaissent en bleu 
dans la présentation afin que le Conseil Municipal puisse prendre 
connaissance des évolutions de ce projet de PADD. 
 
Monsieur le Maire souhaite insister en préambule sur un point essentiel du 
PLU, à savoir sa durée d’application et l’horizon de temps de ses objectifs. 

D’une part, il y a le temps de l’action, pour 2028-2030, soit l’horizon du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ; il s’agit d’un cadrage 

opérationnel. D’autre part, il y a le temps de l’orientation de long terme, pour 

2035, permettant de prévoir dès à présent une tendance globale dans laquelle 
ces objectifs opérationnels s’insèreront. 
 
Ce dont on discute aujourd’hui correspond à l’objectif opérationnel, donc le 

développement de la commune pour 2028. Dans le PADD, les objectifs 
démographiques apparaissent donc à deux dates : +500 habitants d’ici 2028, 

+1000 d’ici 2035 (soit 500 de plus en 2028 et 2035). 
 
Cette précision a une grande importance car cela signifie que la commune sera 
en-dessous de 3500 habitants en 2028, soit à cette date en-dessous du seuil 
« SRU » imposant 20 % de logements sociaux. 
 
Ce phasage permet donc aux équipes qui seront en place en 2028 de faire le 
choix politique soit de franchir le seuil de 3500 habitants au cours de leur 
mandat, soit de rester en deçà. 
 
 
Monsieur le Maire rappelle les objectifs que la commune se fixe à travers ce 
nouveau PLU : 

- Maintenir une croissance démographique à un juste niveau pour 
maintenir les services, mais en assurant une maitrise forte de cet 
accueil. 

- Poursuivre une progression du logement social afin d’anticiper le seuil 

des 3500 habitants ; il s’agit d’une attitude raisonnable pour préparer la 
compatibilité future avec la loi. 

 
Il faut par ailleurs noter que les objectifs de logements annoncés 
comptabilisent des opérations déjà accordées mais encore non réalisées, 
comme "Real" ou la Levrère. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En dépit de cette donnée, les objectifs ne sont pas certains d’être atteints car il 

y a une différence entre les capacités théoriques et les capacités réelles de 
mobilisation du foncier, avec par exemple de la rétention foncière de 
propriétaires non vendeurs ou des contentieux qui retardent des réalisations. 
Cette observation revêt une importance particulière au centre du village. 
 
Il faut rappeler que le rythme de production de nouveaux logements de ce 
PLU reste identique à celui des années précédentes, cela reste donc soutenable 
et permet de maintenir des services qui fonctionnent et des effectifs scolaires 
suffisants. 
 
L’effort sera porté sur des opérations de renouvellement urbain et de 

comblement de délaissés afin d’améliorer qualitativement l’urbanisation de la 

commune. 
 
La question de l’habitat sur Bordes Blanche n’est en revanche pas à poser à 

l’horizon opérationnel de ce PLU : il n’y aura donc pas de logements sur ce 

secteur d’ici 2028-2030. 
 
Il faut toutefois affirmer un rôle d’accueil économique à Bordes Blanche. Ce 
secteur est identifié pour être une zone de création d’emplois dans le SCoT 

depuis 1989. Cette perspective répond à un double enjeu : pour réduire les 
déplacements des habitants de notre territoire pour aller travailler en proposant 
de nouvelles activités économiques plus proches, d’une part ; pour accroitre 
les bases de fiscalité locale pour maitriser la pression fiscale des ménages 
d’autre part. 
 
Un positionnement attractif et innovant est à trouver pour le développement 
économique. Par exemple, aujourd’hui aux portes de la métropole toulousaine, 
l’investissement dans de nouvelles formes agricoles et d’activités liées à 

l’agriculture peut constituer une filière d’avenir. Une réflexion est à conduire 

sur la valorisation de cette filière, en matière de formation, 
d’expérimentation… C’est un positionnement intelligent à prendre, comme 
nous avions déjà évoqué les filières de l’écologie industrielle ou de l’eau. 
 
 
M. PHIL indique qu’il est content d’entendre dire cela au sujet de Bordes 

Blanche. Ce sujet est en effet une ligne rouge. Le terme de stratégique 
convient bien, ce qui implique de réfléchir à long terme. Pour le 
développement de l’économie, il ne s’agit pas seulement d’accueillir des PME 

ou des activités de BTP sur le territoire, donc des activités agricoles serait un 
projet intéressant. 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’engagement de la municipalité pour 

favoriser de nouvelles formes d’agriculture est en cours de concrétisation avec 
l’installation à venir de jeunes maraichers à côté de la Muscadelle, pour 

laquelle le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement le mois dernier. 
 
Bordes Blanche ne sera pas 60 hectares de champs mais pourrait être un lieu 
d’accueil de la filière agricole, combinant de l’exploitation et d’autres activités 
(formation, recherche, légumeries…) sous une forme renouvelée de zone 
d’activités. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire confirme qu’il souhaite que la conception du 
développement économique évolue : il est dommage que le Muretain Agglo 
ne soit connu que pour les zones commerciales de Portet et de Roques, comme 
il est dommage que l’agriculture sur notre commune ne soit qu’extensive. 
 
 
M. PHIL souligne l’exemple du réseau des « communes en transition » qui 
œuvre pour remettre en terres des espaces agricoles sous de nouvelles formes 

de cultures et en tant que puits de carbone. 
 
Monsieur le Maire confirme qu’il est favorable à ce type de projet et qu’il 

porte ces orientations depuis plusieurs années, mais indique qu’on est très 

souvent confronté à des problèmes fonciers avec des agriculteurs en place qui 
sont dans d’autres logiques. 
 
 
M. PHIL indique qu’il a bien noté qu’il n’y aurait pas d’habitations sur Bordes 

Blanche d’ici 2030 mais demande ce qu’il en est sur le secteur Cornis. 
 
Monsieur le Maire précise que ce secteur a vocation à être aménagé en tant 
qu’espace de transition entre le cœur urbain déjà constitué et l’urbanisation à 

long terme de Bordes Blanche. Il s’agit aujourd’hui d’un espace très peu 

qualifié et le risque est qu’il se dégrade si rien n’y est projeté. L’enjeu est donc 

de valoriser un secteur actuellement en friche et de prévoir des liaisons vers le 
bourg. Tous les aménagements qui pourront s’y réaliser devront de toute façon 

respecter les contraintes environnementales du secteur, dont un espace boisé 
classé. Un projet d’urbanisation pourrait être pensé pour l’horizon 2025, mais 
cela devra être défini selon le rythme de production de logements sur d’autres 

secteurs plus stratégiques d’ici là. 
 
Mme ROUSSEAU-BONNASSIE demande si la zone n’est pas bruyante pour 

y construire avec la proximité de la RD820. 
 
M. le Mairie indique que ce sont justement les services de l’Etat qui ont 

évoqué une possibilité d’urbanisation de ce secteur, un des rares encore 

disponible et non inondable. Dans tous les cas, une éventuelle urbanisation 
devra prévoir un traitement anti-bruit (des solutions techniques efficaces 
existent) et l’Agence Régionale de Santé devra donner son avis préalable. 
 
 
M. PHIL demande quels sont les moyens d’actions de la municipalité pour un 

tel projet. 
 
Monsieur le Maire indique que le PLU comportera des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) pour définir le projet que la 

municipalité envisage sur de tels espaces, en cadrant ce qu’il est possible de 

faire ou non sur le secteur. La réalisation concrète ne peut ensuite se faire que 
par maitrise foncière, soit publique, soit d’un promoteur qui devra alors 

respecter notre OAP. Sur ce sujet de l’opérationnalité foncière, il faut 

reconnaitre la très grande avancée permise par le Muretain Agglo et son 
adhésion à l’Etablissement Public Foncier. Nous avons, lors du Conseil 
Municipal précédent, approuvé la signature d’une convention avec eux pour 
qu’ils puissent intervenir pour des négociations et acquisitions, et ainsi 

faciliter l’aboutissement de nos projets issus du PLU mais parfois bloqués par 

la position de certains propriétaires fonciers. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
M. BAGHI demande quelle est justement la position des propriétaires fonciers 
concernés. 
 
Monsieur le Maire répond que de nombreux propriétaires pensent souvent être 
assis sur un « puit de pétrole » donc demandent des prix de vente sans 
commune mesure avec le marché foncier réel, ont des réflexions de rente à 
long terme, et donc créent de la rétention des terrains. L’EPF sera en mesure 

de nous aider à améliorer les négociations avec les propriétaires afin que le 
développement communal ne soit pas bloqué. 
 
En conclusion, Monsieur le Maire rappelle que le PADD définit les grandes 
orientations du projet communal. Il faut maintenant les approfondir par 
secteur, en définissant le zonage, le règlement et les OAP. Cela nous conduira 
à revenir devant le Conseil Municipal cet automne pour arrêter le projet de 
cette révision du PLU, par un vote cette fois-ci. 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Jean-Louis COLL 
Maire de Pinsaguel 

 
 
Le débat étant terminé, M. le Maire propose de passer au point suivant de 
l’ordre du jour. 
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 Lieu de réunion : Mairie de PINSAGUEL 

 Objet : Réunion de présentation du PADD aux 

PPA 

 

 Date : 29 mars 2018 

 

 

Présents :  
√ COLL Jean-Louis, Maire de Pinsaguel,  

√ CASELLATO Lucien, élu, 

 

√ CESCHIN Jean-Pierre, ATD 31, 

√ PINARD-CARTIER Valentine, SMEAT,  

√ TOURNIER-MARRE Anne, Muretain Agglo 

 

√ LORTHOLARIE Monique, Mairie, 

√ BERAIL Olivier, DGS de Pinsaguel,  

√ JEANNOT Valentine, Mairie de Pinsaguel,  

 

√ SERVAT Adeline, urbaniste OPQU, PAYSAGES, 

√ KHOUADER Sarah, assistante d’études, PAYSAGES. 

 

Excusés : 
√ FOISSAC Christian, DDT, 

√ Conseil Départemental,  

√ Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 

√ BLANCHARD Lucas, Chambre d’Agriculture. 

 

Compte-rendu :  
La réunion a pour objet la présentation du PADD aux personnes publiques 

associées. 

 

DOCUMENTS REGLEMENTAIRES ET SUPRACOMMUNAUX : 

√ Le PLH est en cours de révision et devrait être finalisé courant 2018.  

√ Un outil de suivi de la mobilisation des pixels est en place sur le site du 

SCoT, dans l’onglet « ressources ».  

√ Certains éléments de spatialisation des enjeux, comme une version 

corrigée et définitive du PPRi ne sont pas disponibles et posent 

question quant à la localisation des secteurs à enjeu dans le PLU. Il 
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convient de poursuivre la réflexion sur le projet et de revenir sur 

certains éléments lorsque ces informations auront été communiqués.  

 

SECTEUR D’URBANISATION A COURT TERME :  

√ SMEAT : l’urbanisation du secteur Levrère-Jordanis est conforme aux 

prescriptions du SCoT et semble pertinent. 

√ Mairie : Le secteur Levrère-Jordanis est un secteur d’urbanisation 

envisagé. Toutefois, son investissement est incertain : le secteur fait 

l’objet de conflits de voisinage et d’un contentieux en attente de 

jugement, et il est potentiellement inondable d’après les services de 

l’Etat. Il est tout de même conservé dans le PADD en l’attente des 

documents et informations nécessaires à l’avancée du projet.  

 

SECTEUR D’URBANISATION A LONG TERME :  

√ SMEAT : Pourquoi positionner Bordes Blanche comme secteur 

d’urbanisation à long terme ?  

√ Mairie : Les secteurs de développement à long terme sont prévus dans 

le PADD pour permettre à la Mairie de saisir une éventuelle 

opportunité à long terme et assurer la cohérence avec les documents 

supracommunaux. Toutefois, leur aménagement n’est pas définit et 

dépendra des dynamiques à l’œuvre à Pinsaguel pour des raisons de 

cohérence du projet avec l’évolution du territoire.  

 

DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE : 

√ CAM : Quelle est votre hypothèse concernant la taille des ménages ?  

√ Paysages : On peut constater que la population de Pinsaguel est 

vieillissante. Le PADD fait l’hypothèse que les grands logements 

occupés par ce type de population vont se libérer pour être occupés 

par des familles, au profit de nouveaux logements de taille modérée et 

plus adaptés aux conditions du vieillissement. Le stock de logements 

communal permet de répondre à la rotation des ménages. Ainsi, leur 

taille devrait se stabiliser et cesser de diminuer.  

 

DEVELOPPEMENT DU PARC SOCIAL : 

√ CAM : Vous avez prévu 13 % de logements sociaux à horizon 2035 

alors que vous dépasserez les 3 500 habitants et le seuil SRU d’après 

les projections affichées dans le PADD, pourquoi ?  

√ Paysages : L’objectif de 20 % de logements sociaux en application de 

la loi SRU induits par le dépassement du seuil des 3 500 habitants ne 

sera pas atteint en 2035. La commune dispose aujourd’hui d’un faible 
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taux de logements conventionnés et il n’est plus possible de rattraper 

son retard sur une période si réduite : l’objectif des 13 % de logements 

sociaux à horizon 2035 induit déjà à la création de 30 % d’entre-eux 

parmi la production projetée.  

√ Mairie : Il serait d’ailleurs nécessaire de développer davantage de 

services pour répondre à leurs besoins, notamment en termes de 

transports en commun, ce qui ne semble pas programmé à l’échelle 

supracommunale.  

√ ATD : D’autre part, Pinsaguel ne compte pas de foncier disponible et la 

densité de 15 logements à l’hectare préconisée par le SCoT rend 

difficile la rentabilité des projets de petite envergure pour les bailleurs 

sociaux.  

 

TRAME VERTE ET BLEUE : 

√ SMEAT : Il convient de faire apparaître les corridors écologiques de 

l’Ariège et de la Garonne sur les cartes de l’axe 2 et la carte de 

synthèse.  

 

PROBLEMATIQUE DE GESTION DES PRATIQUES AGRICOLES : 

√ Mairie : Aucun outil du PLU ne permet une gestion des pratiques 

agricoles du territoire. Pourtant, l’usage de pesticides et l’agriculture 

intensive ont un fort impact sur la qualité de l’air, les problématiques 

sanitaires à proximité de l’enveloppe urbaine, et la préservation des 

corridors par le déversement de produits dans les cours d’eau.  

√ ATD : La bande cultivée au niveau de la Confluence pourra faire l’objet 

d’un classement en zone Ap avec interdiction de construire, y compris 

les constructions liées à l’activité. C’est un espace identifié comme 

« naturel protégé » dans le SCoT. Son changement de classement 

permet d’anticiper la vocation naturelle de la zone.  

 

√ Suite de l’étude : 

▪ 18 avril à 9H30 : Réunion avec les services de l’Etat. 

▪ 7 mai à 9H30 : Démarrage de la phase 

règlement/zonage. 

 

 

 

 

 A Balma, le 4 avril 2018 

 Sarah KHOUADER, PAYSAGES. 
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 Lieu de réunion : Mairie de PINSAGUEL 

 Objet : Réunion de présentation du projet aux 

PPA 

 

 Date : 12 octobre 2018 

 

 

Présents :  
√ COLL Jean-Louis, Maire de Pinsaguel,  

 

√ LORTHOLARIE Monique, Mairie de Pinsaguel, 

√ BERAIL Olivier, DGS mairie de Pinsaguel,  

 

√ BLANCHARD Lucas, Chambre d’agriculture,  

√ DUPRAT Jean-Pierre, adjoint au maire de Pins-Justaret, 

√ GUENOUN Delphine, DDT 31,  

√ LAVIELLE JOHAN, DDT 31, 

√ LEAU Mathilde, ATD 31, 

√ SIGAL Frédéric, CCI,  

√ TOURNIER-MARRE Anne, Muretain Agglo 

 

√ SERVAT Adeline, urbaniste OPQU, PAYSAGES, 

√ KHOUADER Sarah, assistante d’études, PAYSAGES. 

 

Excusés : 
√ SMEAT,  

√ Mairie de Roquettes. 

 

 

 

Compte-rendu :  
La réunion a pour objet la présentation du dossier de PLU aux personnes 

publiques associées avant son arrêt en conseil municipal. 

 

 

PADD : 

√ DDT 31 : Comment le réajustement des objectifs de production de 

logements sociaux a-t-il été pris en compte ?  
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• L’augmentation du volume de logements à produire a permis 

d’augmenter le pourcentage de logements à créer sans 

déséquilibrer le projet communal.  

 

√ DDT 31 : le projet communal ne permet toujours pas d’atteindre les  

20 % de logements sociaux à horizon 2030. Toutefois, la commune a 

engagé un réel effort en en se fixant un objectif de production de  

40 % de LLS. De quelle manière sont-ils répartis ?  

• Le retour d’expérience du PLU en vigueur a permis à la 

commune d’identifier les limites de la servitude inscrite dans le 

règlement. Elle a souhaité mettre en place des outils permettant 

d’assurer davantage l’émergence des projets de mixité sociale. 

Parmi eux, les emplacements réservés de mixité sociale et les 

servitudes de mixité sociale localisées, dont deux sur la place de 

la Mairie.  

Les OAP prévoient la création de 30 % de logements sociaux. 

D’autre part, des conventions ont été établies avec un bailleur 

social et l’établissement public foncier, permettant à la 

commune une meilleure anticipation de la faisabilité des projets 

envisagés.  

Les contraintes de terrain et la faisabilité des projets ne 

permettent pas de se projeter au-delà des objectifs fixés dans le 

PADD. La tâche urbaine existante est contrainte et le foncier 

disponible est restreint. Toutefois, il s’agit d’un objectif 

minimum qui pourra être dépassé si les conditions de 

développement des LLS y sont favorables (foncier, porteurs de 

projets, faisabilité économique des opérations).  

D’autre part, la commune ne pourra atteindre les 3 500 

habitants avant l’ouverture à l’urbanisation du secteur Bordes 

Blanches, ce qui permettra de mieux anticiper les objectifs de la 

loi SRU. Le projet est pensé en deux temps : densification et 

renouvellement de la tâche urbaine jusqu’en 2028 et extension 

de la tâche urbaine après 2028. Le projet post 2028 permettra 

de poursuivre cet effort et de compléter les objectifs qui seront 

peut être dépassés au regard des leviers mobilisés par la 

commune.  
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√ Maire de Pinsaguel : Quels sont les outils qui permettent d’encadrer 

les pratiques agricoles, notamment les modes de cultures et l’usage 

des produits phytosanitaires ?  

• Chambre d’agriculture : A part la sensibilisation des agriculteurs, 

il existe peu de leviers pour encadrer les pratiques agricoles. Le 

code rural les encadre. S’il est respecté, aucune remise en 

question de ces pratiques ne sera engagée. 

• Maire de Pinsaguel : Des outils de communication avec les 

exploitants seraient nécessaires sur notre territoire. L’épandage 

et les pratiques industrielles de l’agriculture à proximité du 

château sont en totale contradiction avec la protection de 

l’environnement et de la confluence. Ce secteur est d’ailleurs 

enclavé et non fonctionnel sur le long terme.  

 

√ DDT 31 : La DDT 31 prendra contact avec le Cerema afin de modéliser 

l’exposition au bruit du secteur Cornis et d’envisager son 

aménagement au regard des nuisances liées au trafic sur la RD 820.  

 

√ DDT 31 : Quel est le projet sur le secteur Bordes Blanche ?  

• Le projet est porté par la CAM sur Pinsaguel et Roquettes. Il est 

également identifié dans le SCoT comme secteur à vocation 

économique. Toutefois, la zone reste fermée à l’urbanisation et 

en attente d’une progression dans la définition du projet porté 

par l’intercommunalité.  

 

 

 OAP :  

 OAP « centralité commerciale »  

√ CCI : Le secteur est opportun et le projet cohérent.  

 

√ DDT 31 : Ce projet ne portera-t-il pas une concurrence accrue avec les 

commerces du centre-ville ?  

• Le centre-ville ne compte plus de commerces de proximité. Il 

est constitué d’équipements de services et de restaurants. Cette 

centralité commerciale se déplace d’ores et déjà vers le secteur 

de l’OAP. Il s’agit ici de l’anticiper et d’accompagner le 

phénomène. Les locaux vides ne peuvent être réhabilités en 

logements au regard des contraintes du PPRI, toutefois, on 

constate un début de mutation avec l’ouverture d’autres types 
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de services dans les domaines de la restauration et de la 

culture.  

 

 OAP « Centralité communale et château »  
√ ATD 31 : Le schéma des façades annexé à cette OAP est trop restrictif 

pour être conservé. Toutefois, des principes de symétrie peuvent être 

intégrés à l’OAP afin de protéger la façade des éléments identitaires 

du centre. Ces principes permettront de conserver la valeur 

architecturale des façades lors de leur réhabilitation.  

√ DDT 31 : Deux leviers permettent d’assurer un même traitement des 

façades dans les deux opérations d’ensemble identifiées : 

- Ajout d’une disposition dans le règlement, auquel cas les PC 

devront être conformes. A noter que le service instructeur ne 

pourra pas se référer au premier permis pour vérifier que les 

caractéristiques architecturales du second PC respectent les 

mêmes principes que le premier.  

- Définition de caractéristiques architecturales dans l’OAP. Les 

opérations devront être compatibles. Le traitement des 

façades ne sera donc peut-être pas identique mais similaire.  

 

 

REGLEMENT 

√ Chambre d’agriculture : il est conseillé d’autoriser les constructions 

légères dans la zone Ap.  

• La zone Ap est identifiée comme naturelle à protéger dans le 

SCoT, ce qui induit l’interdiction d’accueillir de nouvelles 

constructions dans le secteur.  

√ Chambre d’agriculture : Il convient être attentif à l’activité de la zone 

Am. Si le producteur vend les produits d’autres producteurs, cela est 

considéré comme une activité économique à part entière et nécessite 

la création d’un STECAL.  

• Un projet de vente directe est envisagé dans la zone. Un STECAL 

sera créé afin d’anticiper l’évolution de cette activité.  

 

 

ZONAGE  

√  DDT 31 : Quel est le potentiel estimé pour le secteur de Cornis ?  

• Le potentiel de la zone est difficilement quantifiable au regard 

des contraintes du secteur. Il pourra être plus précis lorsque le 

Cerema aura étudié sa faisabilité. Son potentiel a été identifié 
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de 130 à 170 logements pour le moment mais reste à 

confirmer.  

 

 

DIAGNOSTIC 

√ Chambre d’agriculture : il conviendra de compléter le volet agricole au 

diagnostic.  

 

 

 A Balma, le 29 octobre 2018 

 Sarah KHOUADER, PAYSAGES. 
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